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Erwägungen
E. 14
décembre 1984 abhängige Einrichtungen befinden, nach den gleichen Krite- rien ebenfalls Abgeltungen beanspruchen können? Texte de l'interpellation du 6 octobre W83 Selon l'article 58 de la loi et les ordonnances sur les chemins de fer, la Confédération ne peut pas participer au finance- ment des constructions, ni à celui des frais d'exploitation des transports urbains ou interurbains, lorsqu'il s'agit de trams ou de bus. Les villes ou localités qui abritent un bâtiment universitaire, des hautes écoles ou des places d'armes doivent pouvoir fournir les moyens de transport adéquats pour la fréquentation des établissements men- tionnés. Or, il se trouve que cette loi n'est pas respectée et que des établissements universitaires participent indirectement aux frais de transport des étudiants par l'intermédiaire des frais d'exploitation. Je me permets donc de poser les questions suivantes au Conseil fédéral:
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